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droit individuel a la formation

Par HAMMAD, le 05/06/2012 à 14:37

bonjour, 
voilà, je travaille depuis 2007 dans une entreprise et depuis j'ai cumuler 75h de DIF, ma
question est: est ce possible d'utiliser ces heures de formation en dehors de se que propose
l'entreprise comme formation? sachant que l'entreprise ne fait pas la formation que je
souhaite, et que même celles qui propose ne sont ni qualifiantes ni diplomantes.
cordialement

Par P.M., le 05/06/2012 à 22:00

Bonjour,
Pour le DIF, je vous propose déjà ce dossier...
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